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L'assistance medicale
II est de tradition que la Croix-Rouge
apporte aussi, en cas de besoin, une aide
medicale ä l'etranger. Dans les pays ou
sevit une guerre, seul le Comite international

de la Croix-Rouge est en regie
generale en mesure d'intervenir. En
revanche, une telle intervention peut etre
assuree de maniere autonome par une
Societe nationale de Croix-Rouge lorsque
les combats ont cesse ou ä la suite d'une
catastrophe naturelle. A maintes reprises
d6jä, la Croix-Rouge suisse a mis des

medecins et du personnel infirmier ä la
disposition du CICR pour ses missions ä

l'etranger. Mais il arrive aussi qu'elle
mene des missions medicales internationales

en regie propre ou ä la demande de

la Confederation.

Lorsqu'on apporte une aide materielle ä la
suite d'une catastrophe naturelle survenue
dans une region defavorisee, on s'aper§oit
rapidement qu'une assistance medicale
judicieusement contjue repondrait eile

aussi ä une urgente necessite. C'est ainsi

que commence souvent une mission medicale

ä long terme dans le cadre de laquelle
la Croix-Rouge suisse vise ä faire benefi-
cier le plus grand nombre possible de per-
sonnes de traitements simples, ä former du

personnel soignant indigene et ä offrir si

possible ä des medecins des possibilites de

parfaire leurs connaissances, sans pour
autant rechercher une medecine perfec-
tionniste trop poussee, sans rapport avec
les conditions du pays concerne.

Une infirmiere suisse, accompagnee d'une
collegue lao visite un village. Pendant cinq
ans - soit de novembre 1970 ä novembre
1975 — des medecins et infirmieres de

la Croix-Rouge suisse ont exerce leur
activite ä l'höpital de Luang Prabang,
au Laos; par intermittence, les membres
de l'equipe se rendaient egalement dans

la province oil l'assistance medicale etait
insuffisante; ils y pratiquaient des

vaccinations et traitaient des malades
ambulatoirement.
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